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PROCES VERBAL DE LA SEANCE 

COMITE SYNDICAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 

Salle polyvalente 

MAISON ROUGE 

 

        

Date de convocation : 05 septembre 2023 

       Nombre de délégués en exercice : 132 

       Nombre de délégués présents : 82 

       Nombre de suffrages : 84 

  

L’an deux mil vingt-trois le vingt-cinq septembre, à dix-huit heures trente, le Comité syndical, légalement convoqué, s’est 

réuni dans la salle polyvalente de la commune de Maison Rouge, sous la Présidence de Mme Claire CRAPART, Présidente, 

 

Présents : Communauté de Communes des deux Morin :  

BEAUJEAN Serge, titulaire – BERTHOMIER Gérard, titulaire – BUTET Gérard, titulaire – CHERON Emmanuel, titulaire - CLAY 

Déborah, titulaire – DE VESTELE Philippe, titulaire – FRISSON Thierry, titulaire –  GRENET-LAFFONT Denis, titulaire – GUIGNIER 

Marie-France, titulaire – JORAND Michel, titulaire –  LE CORRE Raymond, titulaire – LEGRAND Michel, titulaire – LUQUOT Gil, 

titulaire – PAIX Josiane, titulaire –  PEIGNOT Pierre, titulaire – TALMUFIER Daniel, titulaire – THOMINET Nicolas, titulaire -                                     

VAN DER SCHUEREN James, titulaire – GOBINOT José, suppléant - LEBLANC Pierrette, suppléante –  ROUSSEAU Michael, 

suppléant –  

Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie :  

CALUCH Laurent, titulaire - DOMARD Muriel, titulaire – DUBECQ Dominique, titulaire – FARIVAR Parastou, titulaire – 

HIERNARD Thierry, titulaire – HUBERT Joël, titulaire – VERAGEN Catherine, suppléante –  

Communauté de Communes du Provinois :  

AGNUS Didier, titulaire – BANNE Pascal, titulaire – BLANCHARD Flavien, titulaire - BOULET Christine, titulaire - BOULLOT 

Alain, titulaire – BOURDON Louis, titulaire – CANAPI Marie-Pierre, titulaire – CAUMARTIN Pierre, titulaire – CHARPENTIER 

Cécile, titulaire – CRAPART Claire, titulaire – DAVY Jérôme, titulaire – de BISSCHOP Bertrand, titulaire - FABRE Dominique, 

titulaire – FASSELER Philippe, titulaire – LEBAT Patrick, titulaire - MARCHAND François, titulaire - MAZZUCHELLI Olivier, 

titulaire – PELLICIARI Bruno, titulaire –     PERNEL Fabien, titulaire – PERRIN Catherine, titulaire – SIMONY Jacques, titulaire – 

DELPUECH Laurent, suppléant – GALLOIS Catherine, suppléante – GUILVERT Pascal, suppléant - NOUZÉ Jean-François, 

suppléant – WALLE François, suppléant – 

Communauté de Communes du Bassée Montois :  

CHAINEAU Francis, titulaire - DELETTRE Isabelle, titulaire – DORMION Jean-Claude, titulaire - FLAMEY Francis, titulaire – 

FORET Sylvie, titulaire – FORGET Michel, titulaire - GAUCHER Olivier, titulaire – GAY Colette, titulaire - GIMENO Isabelle, 

titulaire – LAMOTTE Xavier, titulaire – LEMORE Christine, titulaire – LEPATRE Michel, titulaire – MARTIN José, titulaire – 

PARQUET Véronique, titulaire – PATUREAU Pascal, titulaire – PERNET Roger, titulaire - PODOROJNIY Anastasia, titulaire – RAY 

Daniel, titulaire – REMBLIER Stéphane, titulaire – SIMON Dominique, titulaire – SIVANNE Evelyne, titulaire – TAUSTE Pedro, 

titulaire – BALLAGUET Jean-Pierre, suppléant - CAPMARTY André, suppléant – CHARLE Daniel, suppléant – FABRY Marc, 

suppléant – MAURY Yannick, suppléant –  

Commune de Vieux Champagne :  

Commune de Vanville :  

Commune de Saint Just en Brie :  

MAROT Aymeric, titulaire -  

 

Excusés :  

Communauté de Communes des deux Morin :  

BESSIERE Maryvonne - BONTOUR Thierry – CHAMPENOIS Christian – EUGENE Jean-Baptiste – MICHELOT Bernard - PHILIPPE 

Jean-Marie – PRON Philippe –  

Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie :  

CARLIER Dominique – GELSUMINI Patrick – GUILLETTE Christine – SALA Patrick –                                           VAN LANDEGHEM 

Jean-Marie – VEIL Cathy –  

Communauté de Communes du Provinois :  

BAALI CHERIF Cherifa – BACHELET Stéphane – BONICI Claude – BONTOUR Alain – GALAND Yvette –       LEFEVRE Christophe 

– MILLET Jérôme - NAVARETTE Antonio – PANNIER Michèle – PIERRU Hugo -          POUEY-MOUNOU Pierre –  

Communauté de Communes du Bassée Montois :  

BEAULIEU Raphaël – CARRASCO Alain – de ROUX Julie – FASSIER Delphine – JAMBUT Gérard –  

JOUNIAUX Olivier – KLEINRICHERT Patrice – MENARD Sophie – SAINT-CENE Christine – THIENARD Gérard –  

Commune de Vieux Champagne :  

MEDJANI Nadia 

UDA3
Tampon 
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Absents : 

Communauté de Communes des deux Morin :  

CASSAGNE Philippe – GILBIN Catherine – LEGROS Lionel – MONBEIG Pierre-Dominique – OUVRE Michel – THIEBLEMONT 

Gilles –  

Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie :  

BRODARD Yves – COIBION Frédéric – ESCULIER Dorys - GOBARD Éric – LEMAIRE Ingrid –  

Communauté de Communes du Provinois :  

ARTHUR Olivier – COGNYL Gérard - de MEULENAERE Alexandre – HOTIN LETANG Julie – PERRINO Fabien – VICQUENAULT 

Nadège - VOISEMBERT Pierre –  

Communauté de Communes du Bassée Montois :  

BRAND Julie – CHAPLOT Jean-Luc – FLON Martine – LABONNE Bernard – LAWSON Latevi – LUCE Laure – POULAIN Michel – 

QUÉRÉ Catherine – VERRIER Didier – VILLIERS Nadine – 

Commune de Vanville :  

LABATUT Jean-Luc 

 

Pouvoirs :  

BACHELET Stéphane à CRAPART Claire 

MEDJANI Nadia à CAUMARTIN Pierre 

 

Etaient invités : B. CARRÉ, C. BOURILLON, A. DELALOT, M. MOUMAS, AA SERVAZEIX  

 

Secrétaire de Séance : Pierre CAUMARTIN 

 

        

 

 

 

 

Approbation PV séance du lundi 12 juin 2023 à St Denis les Rebais 

 

Le procès-verbal de la réunion, du lundi 12 juin 2023 à St Denis les Rebais a été transmis à chacun des membres 

du Comité syndical par voie électronique avec les convocations pour la présente séance 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité syndical à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

APPROUVE  le procès-verbal de la séance du lundi 12 juin 2023 qui n’appelle aucune observation 

 

 

 

 
 

Affectation des résultats 2022 Régie Sne77 

 

 

Les résultats cumulés du compte administratif du budget annexe de la Régie au 31/12/2022 s’élèvent à  

- Section de fonctionnement :   1 509 394,75 € 

- Section d’investissement :         - 72 950,04 €       

Soit un résultat global cumulé de  1 436 444,71 € 

 

Et les restes à réaliser en dépenses au 31/12/2022  à 153 741,93 € soit un déficit d’investissement après restes à 

réaliser de 226 691.97 € 

 

Vu l’obligation de couverture du déficit d’investissement par du 1068, il est proposé de réaliser l’affectation de 

résultat suivante : 
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Le comité syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité :  

 

APPROUVE l’affectation des résultats 2022 de la régie SNE 77  

  

Présentation Power point :  Diapositive 4   

 

 

  

 

Budget Supplémentaire 2023 SNE 77 

 

 

Le budget primitif a été voté sans la reprise des résultats au 31/12/2022.  

Vu la nécessité de reprendre les restes à réaliser et d’affecter les résultats 

Vu la proposition d’affectation de résultats et sa validation 

Vu la situation budgétaire de certains articles et chapitres et notamment la prise en compte : 

- du changement de compte d’imputation de la redevance prélèvement 

- des économies potentielles sur le chapitre 012 

- des incertitudes sur le poste électricité 

il est proposé le budget supplémentaire selon l’annexe transmise et la présentation simplifiée ci-dessous : 

 

 

 

  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP RAR BS TOTAL BP RAR BS TOTAL

011 Charges à caractère général  2 723 920 -           2 723 920   002 Résultat d'exploitation reporté -           1 282 703 1 282 703 

012 Charges de personnel 1 970 000 70 000-      1 900 000   013 Atténuations de charges 40 920      24 000      64 920      

014 Atténuations de produits 750 000    270 000    1 020 000   042 Opérations d'ordre entre sections -           -           -           

022 dépenses imprévus -           -           -             vente d'eau -           

023 Virement à la section invest. 60 400      1 195 503 1 255 903   70 Ventes de produits fabriqués, 5 712 900 81 400      5 794 300 

042 Opérations d'ordre entre sections 213 400    13 400-      200 000      74 Subvention exploitation -           -           -           

65 Autres charges de gestion courante 15 500      -           15 500        75 Produit gestion courante 8 000       -           8 000       

66 Charges financières 1 600       -           1 600         76 Produits financiers -           -           -           

67 Charges exceptionnelles 18 000      7 000       25 000        77 Produits exceptionnels 1 000       1 000        2 000       

68 provison créances douteuse 10 000      -           10 000        -           

5 762 820 -        1 389 103 7 151 923   5 762 820 1 389 103 7 151 923 

26 800-                                          

BP RAR BS TOTAL BP RAR BS TOTAL

001 Solde d'exécution de la SI reporté -           -        72 950      72 950        001 Solde d'exécution de la SI reporté -           -         -           -           

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections -           -        -           -             021 Virement à la section fonctionnement. 60 400      -         1 195 503 1 255 903 

-             040 Opérations d'ordre de transfert entre sections213 400    -         13 400-      200 000    

13 Subventions d'investissement -             1068 Reserves- affectation resultat -           -         226 692    226 692    

16 Emprunts et dettes assimilées 16 150      -        -           16 150        16 emprunt 162 350    -         162 350-    -           

20 Immobilisation incorporelles 10 000      -        -           10 000        13 subvention -           -         -           -           

21 Immobilisations corporelles 410 000    153 742 9 000       572 742      1064 Réserve réglementée -           

23 Immobilisations en cours -           -        -           -             -           

-             -           

21 ajustement Budget 1 010 753 1 010 753   -           

TOTAL DEPENSES 436 150    153 742 1 092 703 1 682 595   TOTAL RECETTES 436 150    -         1 246 445 1 682 595 

172 200-                                         

TOTAL GENERAL DEPENSES 6 198 970 2 635 548 8 834 518   TOTAL GENERAL RECETTES 6 198 970 2 635 548 8 834 518 

1 246 445                

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

BS 2022 - REGIE

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

1 246 445                 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 31/12/2022   

1068 226 691,97 

Report 002 (Section Fonctionnement)  1 282 702,78 

Report 001 (Section Investissement)  -72 950,04 

Total 1 436 444,71 
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Affectation des résultats au 31/12/2022 – S2e77 

 

Budget Supplémentaire 2023 S2e77 

Le  budget supplémentaire s’équilibre en recettes et en dépenses à : 

- Section de fonctionnement :  1 389 102,78 € 

- Section d’investissement :          1 246 444,75 €    

Soit un Budget global de  2 635 547,53 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité :  

 

APPROUVE le budget supplémentaire 2023 de la Régie SNE77  

  

Présentation Power point :  Diapositives 5 à 8  

 

 

  

 

 

 

 

Vu les résultats  cumulés du compte administratif du S2e77 au 31/12/2022 : 

- Section de fonctionnement :      9 343 302,50 € 

- Section d’investissement :              1 911 070,85 €    

Soit un résultat global cumulé de     11 254 373,35 € 

 

Vu les restes à réaliser au 31/12/2022 s’élevant à 15 411 141,87 € en recettes et 12 119 574,22 en dépenses 

Vu la gestion par zone budgétaire  

Vu la volonté de procéder à une réserve au 1068  de 3 500 000,00 pour ne pas générer un déficit d’investissement 

en 2023 sur la zone Nord Est, 

 

Après présentation des résultats des différentes zones 

Il est proposé d’affecter les résultats de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le comité syndical  après avoir délibéré à l’unanimité : 

 

APPROUVE l’affectation de résultats 2022 du syndicat S2e77 

 

Présentation Power point :  Diapositives 9 à 12   
 

 

 

 

 

 

 

Le budget primitif 2023 a été voté sans la reprise des résultats au 31/12/2022. 

Vu la nécessité de reprendre les restes à réaliser et d’affecter les résultats 

Vu la situation budgétaire de certaines opérations et la consommation de crédits de certains articles et chapitres,  

Vu la présentation par zone et les différentes explications :  

il est proposé le budget supplémentaire selon l’annexe transmise et la présentation simplifiée ci-dessous : 

 

AFFECTATION DE RESULTATS

1068 3 500 000,00

Report 002 ( SF) 5 843 302,50

Report 001 ( SI) 1 911 070,85

Total 11 254 373,35
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Prix de l’eau Jouy le Chatel applicable au 01/11/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget supplémentaire qui s’équilibre en recettes et en dépenses à : 

- Section de fonctionnement :   6 070 907,10 € 

- Section d’investissement :                     22 236 756,49 €    

Soit un Budget global de            28 307 663,59 € 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité :  

 

APPROUVE le budget supplémentaire 2023 du syndicat S2e77  

 

Présentation Power point :  Diapositives 13 à 28   

 

 
 
 
 

 

 

Suite à la fin de la délégation de service public au 31/10/2023  et la reprise de la commune de Jouy le Chatel en 

régie, les tarifs liés à l’exploitation changent au 01/11/2023. 

 

Afin d’éviter une hausse des tarifs et respecter le plafond fixé à 5€ TTC / m3  pour une facture 120 m3 

il convient de revoir la part syndicale  applicable au 01/11/2023  

  

    
 

AQUALTER REGIE SNE

01/02/2023 01/11/2023

PART VARIABLE 1,2626 1,30

PART FIXE 29,16 25,00

PART VARIABLE 2,52 2,50

PART FIXE 20,00 20,00

FACT 120 M3 HT 503,07 501,00

EXPLOITANT

SYNDICAT

BP 2023 BS CUMUL BP 2023 BS CUMUL 

011 Charges à caractère général  1 983 360     35 350-          1 948 010     002 Résultat d'exploitation reporté -               5 843 303     5 843 303     

012 Charges de personnel 920 760        -               920 760        013 Atténuations de charges 24 120          -               24 120          

014 Atténuations de produits -               -               -               042 Opérations d'ordre entre sections 1 001 400     -               1 001 400     

022 dépenses imprévus -               -               -               vente d'eau -               -               -               

023 Virement à la section invest. 6 823 919     5 851 443      12 675 362   70 Ventes de produits fabriqués, 12 281 942   197 486        12 479 428   

042 Opérations d'ordre entre sections 3 228 100     -               3 228 100     74 Subvention exploitation 669 904        69 881-          600 023        

65 Autres charges de gestion courante 184 340        120 000        304 340        75 Produit gestion courante -               -               -               

66 Charges financières 726 887        134 814        861 701        76 Produits financiers -               -               -               

67 Charges exceptionnelles 40 000          -               40 000          77 Produits exceptionnels -               -               -               

68    dot aux provisions 70 000          -               70 000          78 reprise / provision -               100 000        100 000        

13 977 366   6 070 907      20 048 273   13 977 366   6 070 907     20 048 273   

-               6 832 059                                   

BP 2023 BS CUMUL BP 2023 BS CUMUL 

001 Solde d'exécution de la SI reporté -               -               001 Solde d'exécution de la SI reporté -               1 911 071     1 911 071     

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections1 001 400     -               1 001 400     021 Virement à la section fonctionnement. 6 823 919     5 851 443     12 675 362   

10 autres réserves -               -               -               040 Opérations d'ordre de transfert entre sections3 228 100     -               3 228 100     

041 opération patrimoniale 100 000        200 000        300 000        041 opération patrimoniale 100 000        200 000        300 000        

16 Emprunts et dettes assimilées 1 737 523     19 900-          1 717 623     10 Reserves- affectation resultat -               3 500 000     3 500 000     

20 Immobilisation incorporelles 113 830        998               18 340-          96 488          13 subvention 6 398 386     15 411 142   153 000        21 962 528   

21 Immobilisations corporelles 1 828 600     361 352         190 441        2 380 393     16 emprunt 4 789 899     4 789 899-     -               

23 immo en cours 16 558 951   11 757 225    109 890        28 426 066   prêt aesn -               -               -               

27 depot et cautionnement -               -               -               -               

4581 Opérations pour le compte de tiers 40 000          -               40 000          4 582  Opérations pour le compte de tiers 40 000          -               40 000          

-               9 655 092      9 655 092     

TOTAL DEPENSES 21 380 304   12 119 574    10 117 183    43 617 061   TOTAL RECETTES 21 380 304   15 411 142   6 825 615     43 617 061   

TOTAL GENERAL DEPENSES 63 665 334   TOTAL GENERAL RECETTES 63 665 334   

22 236 757                           22 236 757                         

DEPENSES RECETTES

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

BS 2023 GLOBAL
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Choix attributaire DSP communes de Chalautre la Grande et de la Ferté Gaucher 

le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

APPROUVE l’application des nouveaux tarifs au 01/11/2023 pour la commune de Jouy le Chatel soit pour :

   

• Parts Régie :   Part fixe 25€/ an et part variable de 1.30€/m3  

• Parts Syndicales :   Part fixe 20€/ an et part variable de 2.50€/m3  

 

 
 

 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1411-1 à L.1411-18, L.1413- 1, L. 

1541 et suivants et L. 2129-29,  

Vu le Code de la Commande publique,  

Vu l’arrêté interdépartemental 2018/DRCL/BLI n° 118 du 26 décembre 2018 portant création du S2e77; 

Vu le rapport sur le choix du mode de gestion et les caractéristiques principales des contrats annexé ; 

Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux du 17 janvier 2022 ;  

Vu la délibération n°2022-008 en date du 24 janvier 2022 par laquelle le Comité Syndical a décidé la passation 

d’un contrat de délégation de service public pour la gestion du service public d’eau potable sur les territoires de 

La ferté Gaucher et de Chalautre. 

Vu l’avis d’appel public à concurrence publié le 4 juillet 2022 au BOAMP sous le numéro 22-92473 et sur le profil 

acheteur www.synapse-entreprises.com; 

Vu l’avis du 23 septembre 2022 de la Commission de délégation de service public sélectionnant les candidats 

admis à concourir ; 

Vu l’avis du 3 novembre 2022 de la Commission de délégation de service public a formulé un avis en faveur de 

l’invitation des soumissionnaires aux négociations ; 

Vu la négociation qui s’est tenue du 7 novembre 2022 au 2 juin 2023 ; 

Vu la Rapport d’analyse des offres finales ; 

Vu le rapport de la Présidente adressé aux élus  et la présentation faite lors du comité syndical   

 

Vu les différents critères de notation  et la synthèse globale des 2 candidats selon le rapport présenté :   

 

 
 

La présidente propose de retenir l’opérateur Saur pour la gestion du service public d’eau potable sur les 

territoires de La ferté Gaucher et de Chalautre la Grande 

 

Le comité syndical, vu la présentation et les précisions données sur les offres des deux candidats  

 

- APPROUVE  l’attribution de la délégation de service public sur les communes de Chalautre la Grande et 

de La Ferté Gaucher à la Sté SAUR  

 

- AUTORISE la présidente à signer tous documents relatifs à la mise en place de ce contrat 

 

Présentation Power point :  Diapositives 31 à 48   

http://www.synapse-entreprises.com/
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Convention de servitude de passage – Mouroux – parcelles ZK 200/202/203 

 

 

 

Convention de servitude de passage – la Ferté  Gaucher  - parcelles  F96 et F207 

 

Dans la cadre des travaux de la phase 4 du Maillage, une partie des réseaux d’eau empruntent des parcelles sur 

le domaine privé 

 

Il convient d’établir des servitudes d’accès et de passage en vue de la pose, la protection et l’entretien des 

canalisations d’eau potable 

 

Vu l’accord de principe obtenu par M Lemey, pour la conclusion de conventions de servitude pour les parcelles 

cadastrées F207 et F96 lieu dit « les granges » à la Ferté Gaucher 

 

Cette convention de servitude est prévue sans versement d’indemnités 

 

Vu la présentation,  

 

le comité syndical après avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- APPROUVE la mise en place de cette convention   

- AUTORISE la présidente à signer tous documents relatifs à la mise en place de cette convention 

 

 

 

 

 

Convention de servitude de passage 

 

Dans la cadre des travaux sur la commune de Mouroux, une partie des réseaux d’eau empruntent des parcelles 

sur le domaine privé 

 

Il convient d’établir des servitudes d’accès et de passage en vue de la pose, la protection et l’entretien des 

canalisations d’eau potable 

 

Vu l’accord de principe obtenu par Mme Claeys pour la conclusion d’une convention de servitude pour les  

parcelles cadastrées ZK 200/202/203 lieu-dit « Coubertin », rue du champ joli à Mouroux  

 

Vu la présentation,  

 

le comité syndical après avoir délibéré à l’unanimité : 

 

- APPROUVE la mise en place de cette convention   

- AUTORISE la présidente à signer tous documents relatifs à la mise en place de cette convention 
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Décisions 

Rapport sur le Prix et qualité du service - RPQS 

 

 

 
• Décision 2023-04 du 12 juin 2023 : 

Désignation de l’entreprise SETA, entreprise la mieux disante, en qualité d’attributaire pour la réalisation 

des travaux de renouvellement de canalisation AEP et reprise de branchements à  JOUY LE CHATEL 

RD215, pour un montant total de 574 162,17 € HT. 

 

• Décision 2023-05 du 12 juin 2023 : 

Désignation de l’entreprise CISE TP, entreprise la mieux disante, en qualité d’attributaire pour la 

réalisation des travaux de renouvellement de canalisation AEP et reprise de branchements à  REBAIS rue 

des tilleuls – rue de la madeleine, pour un montant total de 367 363,71 € HT. 

 

• Décision 2023-06 du 28 juin 2023 : 

Désignation de l’entreprise LA LIMOUSINE, entreprise la mieux disante, en qualité d’attributaire pour la 

réalisation des travaux de renouvellement de canalisation AEP et reprise de branchements à  MOUROUX 

– Courrois à Coubertin, pour un montant total de 748 640,50 € HT. 

 

• Décision 2023-07 du 8 aout 2023 : 

Désignation de l’entreprise SETA, entreprise la mieux disante, en qualité d’attributaire pour la réalisation 

des travaux de renouvellement de canalisation AEP et reprise de branchements à  FAREMOUTIERS – Rue 

du 27 Août, pour un montant total de 685 939,80 € HT 

. 

• Décision 2023-08 du 12 septembre 2023 : 

Désignation de l’entreprise BIR, entreprise la mieux disante, en qualité d’attributaire pour la réalisation 

des travaux de renouvellement de canalisation AEP et reprise de branchements à  BAZOCHE LES BRAY 

– Place de L’église- Rue Ferré, pour un montant total de 246 394,35 € HT. 

 

 
 

 

 

 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose par son article L.1224-5, la réalisation d’un rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné et faire l’objet d’une délibération. 

Un exemplaire de ce rapport doit être également transmis aux communes ou membres adhérents pour être 

présenté à leur conseil municipal ou conseil communautaire dans les 12 mois suivant la clôture de l’exercice. 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 

le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).  

 

Le rapport a été transmis en amont du comité syndical aux différents élus et sera transmis à l’ensemble des 

communes  

 

Après présentation de ce rapport lors de la séance, 

 

Le Comité Syndical :   

 

- ADOPTE le RPQS 

- AUTORISE la transmission aux services préfectoraux et la mise en ligne de celui-ci 

  

 

Présentation Power point :  Diapositives 55 à 75  
 

http://www.services.eaufrance.fr/


 9 

 

CLOTURE DE SEANCE 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente remercie la commune de Maison Rouge de son accueil et lève la 

séance à 20h15 

 

 

La présidente        Le secrétaire de séance 

Claire CRAPART       Pierre CAUMARTIN 

 


